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PROTECTION SOCIALE

SéCuRITé SOCIALE : ORgANISATION, fINANCEmENT

mINISTÈRE DES SOLIDARITéS 
ET DE LA SANTé
_ 

Arrêté modificatif du 5 juillet 2017  portant nomination des membres du jury des concours 
d’entrée à l’École nationale supérieure de sécurité sociale pour 2017 (57e promotion)

NOR : SSAS1730421A

La ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics,
Vu le code de la sécurité sociale, et notamment l’article R. 123-28 ;
Vu l’arrêté du 9  mai  2017 portant nomination des membres du jury des concours d’entrée à 

l’école nationale supérieure de sécurité sociale,

Arrêtent :

Article 1er

m. Boureille (Bernard), professeur des universités à l’université Jean-monnet de Saint-étienne, est 
nommé examinateur spécialisé pour l’épreuve technique orale d’économie des concours d’entrée à 
l’école nationale supérieure de sécurité sociale, en remplacement de mme L’Harmet Odin (Corinne).

Article 2

La directrice de la sécurité sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait lef 5 juillet 2017.

 Pour les ministres et par délégation :
 Le chef de service, 
 adjoint à la directrice de la sécurité sociale,
 J. Bosredon
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